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TEST DE SELECTION

ENTREE A L’I.P.A.G.

SAMEDI 14 JUIN 2003 : 14H00-17H00

EPREUVE DE RESUME DE TEXTE

Sujet : Résumé du texte de Julien FREUND (ci-après), en trois cents mots
(300 mots).

Indications
1. Vous devez donner un titre  à votre résumé ;

2. Vous n’avez pas à donner de sous-titre ;

3. Votre exposé doit traduire le plus fidèlement possible les idées exprimées dans le texte
et elles seules ;

4. Le nombre de mots employés devra figurer à la fin de chaque alinéa et, en fin de
copie, le total des mots du résumé être indiqué . Vous décompterez impérativement
les mots par groupe de cinquante et vous indiquerez en fin de devoir le nombre exact de
mots employés.
Il est signalé qu’un mot monosyllabique (à – a – de – le), un mot élidé (d’ – l’ – s’ –
c’…), un nombre, un pourcentage ou une fraction comptent à chaque fois pour un mot.

N.B.
• Vous vous appliquerez à composer et à rédiger votre résumé, qui ne pourra se réduire à

un plan schématique. Les correcteurs tiendront particulièrement compte de la
présentation et de l’expression.

• Le dépassement du nombre minimal ou maximal de mots sera toléré dans la limite de
10 % (entre 270 et 330 mots) ; au-delà tout dépassement sera sévèrement pénalisé ainsi
que tout décompte erroné.

• Ce document comporte 5 pages recto.

I.P.A.G.
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Objet et théâtre de la lutte politique, la paix est un produit de l’art politique. Elle ne
se maintient qu’à la condition d’être négociée indéfiniment pour l’adapter aux conditions
toujours changeantes résultant du développement interne des Etats et de l’évolution de la
politique internationale. Elle n’est jamais que ce que la volonté commune des unités
politiques veut qu’elle soit, dans une conjoncture donnée. Loin d’être un état définitif ou
perpétuel, elle est toujours rapport. Il n’y a pas d’essence de la paix, elle est dialectique.
Ce que nous avons dit à propos de la justice et de la guerre a également sa place ici. Un
traité de paix devient juste s’il est accepté d’un commun accord par les parties qui ont
participé à la négociation. Bien qu’il soit impolitique d’imposer unilatéralement un traité
de paix, une fois ratifié, il est valide, ce qui n’empêche pas le pays auquel il a été imposé
de mettre tout en œuvre pour modifier les données par voie de négociation. Rien ne
semble plus contradictoire que les philosophies dialectiques de l’histoire : elles font de la
paix une réalité triomphale et transcendante après changement radical des caractères de
l’humanité et de la société, mais considèrent qu’elles-mêmes échappent à cette dialectique
parce qu’elles seraient le dénouement de toutes les médiations.

Le caractère politique de la paix se traduit en second lieu par le fait qu’elle est une
manifestation de la puissance. C’est une idée assez largement répandue qu’elle devrait se
fonder sur la confiance mutuelle des Etats, s’exprimant dans un « droit cosmopolitique »
(Kant). Sans aucun doute cette politique est théoriquement la plus souhaitable et
idéalement la plus séduisante. Toute la doctrine que Kant développe dans son Projet de
Paix perpétuelle repose sur ce devoir-être, mais il prend soin dans l’avant-propos de son
opuscule d’avertir le lecteur qu’il s’abstient d’examiner si ce projet est applicable à la
réalité politique de l’existence de souverainetés et d’Etats ou bien s’il n’est qu’un doux
rêve de philosophie. Encore que tout nous laisse croire que Kant croyait à la possibilité
d’une telle paix, la question qu’il laisse en suspens est malgré tout d’une importance
capitale. Que vaut un projet de paix qu’il serait impossible d’appliquer ? il ne suffit pas de
poser dans une série d’articles ce que les Etats devraient faire, mais il faut aussi proposer
un substitut à la guerre, s’il est vrai, comme Kant le reconnaît lui-même, que l’esprit de
compétition est au cœur du politique. Comment mettre fin aux soupçons qui naissent du
développement inégal des Etats ? Quelle institution donnera la garantie que chaque unité
politique respectera son engagement international et se soumettra à la loi commune ?
Quelle autorité sera capable de déterminer les infractions et de contraindre le réfractaire
ou le fautif ? L’idée d’une paix par la loi n’a rien d’absurde du point de vue logique, si on
ne considère que le seul développement du droit international pour lui même,
indépendamment de la réalité politique. Mais, s’il est vrai que la politique est lutte, il n’est
pas possible de faire abstraction de la volonté de puissance. L’une est le corollaire de
l’autre. en quel sens la paix est-elle fondée sur la puissance ?

Du moment que, même en régime de paix, chaque unité politique conserve le droit et
la capacité d’agir à l’égard des autres ; la puissance est aux aguets derrière toute
intervention de cette nature. Il faudrait déjà supposer une égalité parfaite et permanente
entre les Etats, non seulement du point de vue de l’étendue territoriale et des ressources,
mais aussi des aptitudes des dirigeants, pour pouvoir enchaîner les manifestations de la
puissance. « Aucun système international n’a jamais été égalitaire et ne peut l’être ». Cela
revient à dire que la paix n’est pas plus une idée morale que la guerre, et qu’elle n’est pas
non plus une idée juridique, ou seulement de façon secondaire, en tant qu’il appartient aux
juristes d’interpréter les accords conclus en dehors d’eux et d’élaborer éventuellement des
normes d’action possible pour les hommes d’Etat. Une paix par la loi impliquerait que les
nations renoncent à se faire justice elles-mêmes, qu’elles acceptent l’arbitrage d’un
tribunal. Le juriste se transformerait en homme politique, car à lui appartiendrait la
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décision de trancher en dernier ressort. Rien ne nous assure qu’il serait plus clairvoyant
que l’homme politique et que le seul fait de prononcer une sentence mettrait fin aux
conflits et aux antagonismes. Le droit comporte lui aussi des contradictions et des
difficultés. Du fait qu’il existe un rapport des forces, fondé à la fois sur des conditions
matérielles, économiques, techniques, militaires, idéologiques, démographiques,
religieuses et autres et sur l’habileté des dirigeants, la puissance est indéracinable. Certes,
le rapport des forces est parfois illusoire parce qu’on surestime la puissance d’une unité
politique que la guerre seule peut mesurer, il n’empêche que cette illusion même contribue
à former une puissance. Seule la paix voulue est durable.

Toute paix est la suite de guerres et de batailles antérieures, en même temps qu’elle
s’organise en prévision de conflits possibles. Elle se fonde donc sur certaines données :
d’un coté un ou des vainqueurs, de l’autre un ou des vaincus. De cela il est impossible de
faire abstraction. Elle n’est point une création ex nihilo, un pur don que les collectivités se
feraient à elles-mêmes, c'est-à-dire elle n’est pas indépendante de l’histoire ni des
anticipations. Il n’y a pas de « dernière » victoire pas plus que la paix en soi ;  la guerre
n’est pas permanente ; la paix n’est pas perpétuelle. C’est une illusion de croire que l’on
pourrait établir une paix définitive par la simple voie de l’éducation civique, puisqu’elle
n’est pas l’œuvre des individus comme tels, mais des collectivités. Regardons alors les
choses en face : il n’y a pas, il ne peut y avoir de paix solide qui ne soit portée par une ou
plusieurs puissances dominantes qui s’en portent garant. A part les conflits locaux qui
sont souvent des guerres entre Grands par nations interposées (autrefois par seigneurs
interposés) et ceux que les puissances dominantes ont intérêt à localiser parce qu’ils ne
contrôlent par l’origine et le but, la paix dure aussi longtemps que les puissances le
veulent, - les « grandes » guerres n’éclatant généralement que parce que l’une de ces
puissances cherche à transformer sa prépondérance en hégémonie ou qu’une unité
politique de second ordre, se sentant assez forte, tend à faire partie du concert des Grands.

La conséquence en est qu’il n’y a pas d’archétype ni de type unique de la paix, mais
autant de formes qu’il y a de types de rapports de forces ou de puissances. On peut
adopter ici la classification de R. Aron : paix d’équilibre lorsque une pluralité de
puissances prépondérantes ont également intérêt au maintien du système international et
qu’aucune n’a les moyens d’assurer l’hégémonie ; paix d’hégémonie fondée sur la
supériorité incontestable d’une unité politique qui possède une force telle qu’elle
décourage les autres Etats de modifier le statu quo , tout en leur laissant une certaine
liberté de manœuvre et en respectant leur indépendance ; paix impériale par absorption au
profit d’une unité politique des autres Etats indépendants, tout en leur laissant leur
physionomie culturelle propre.

Ces divers types de paix sont susceptibles de prendre toutes sortes de visages. Ainsi,
la paix impériale peut à la longue se transformer en paix civile intérieure lorsque les
anciennes collectivité indépendantes renoncent à sauvegarder leur autonomie, leur
patrimoine et leurs structures propres : l’empire allemand qui n’était qu’un Staatenbund
est devenu progressivement un Bundesstaat ; elle peut aussi devenir une paix
d’asservissement quand le pays accapareur réduit par la force et la violence despotique ses
protégés à la situation de « nations captives ». La paix d’équilibre peut se présenter sous
l’aspect d’une « paix de satisfaction » si les unités politiques renoncent à toute ambition
territoriale, à tout accroissement de leur potentiel militaire, à toute compétition risquant de
mettre en danger l’existence des autres ; elle peut aussi prendre l’aspect d’une paix de
terreur quand l’équilibre est précaire et ne se maintient que parce que les ennemis virtuels
ont chacun la capacité de porter des coups mortels à l’autre et que seule la peur des
représailles intolérables les empêche de faire la guerre ; il y a aussi la paix de subversion,
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lorsque l’une des unités politiques respecte formellement les règles de l’équilibre, mais
essaye de renverser par des manœuvres souterraines et sans respect pour la volonté
autonome des citoyens le pouvoir établi sans un pays étranger pour tenter d’établir son
hégémonie avec la complicité de nouveaux dirigeants. Toutes sortes de motifs entrent en
jeu dans l’établissement de la paix ; certains sont nobles, comme la volonté de coopérer, le
respect de l’homme, le souci de la liberté individuelle, d’autres le sont moins, comme la
lassitude, l’indifférence, la peur, l’intérêt, etc.

Hobbes à raison : les hommes cherchent dans la paix essentiellement la sécurité et la
protection. Pour les obtenir ou les préserver, ils sont prêts à faire la guerre, mais aussi à
s’accommoder fréquemment des conditions les plus illusoires de la paix quand elles sont
immédiates ; parfois ils se contentent de simples promesses quand le désordre et les
atermoiements finissent par les exaspérer, quitte à regretter par la suite d’avoir contribué
eux-mêmes à leur servitude et à leur malheur. Comment leur reprocher cette faiblesse ?
N’est-elle pas, la plupart du temps, le contrecoup de la faiblesse des politiques, des
hommes de gouvernement aussi bien que de ceux qui forment l’opinion ? Prenons un
exemple récent, celui du « lâche soulagement » au lendemain des accords de Munich
(1938). Cette « paix » fut largement applaudie. C’est que les autres solutions déroutaient
le choix. D’un coté, à gauche comme à droite, certains hommes et observateurs politiques,
dont beaucoup avaient été des pacifistes, se faisaient les avocats d’un bellicisme sans
moyens, de l’autre des gouvernements hésitants et timorés, après avoir fait de fières
déclarations sur leur volonté de résistance, avaient toujours accepté le fait accompli.
Nombre d’hommes clairvoyants ont, à ce moment, accumulé les erreurs d’appréciations et
les peuples sont allés, presque instinctivement, vers la solution qui au milieu de
l’indécision générale pouvait leur apporter la sécurité dans l’immédiat. Pour superficielles
que soient ces observations, car ce n’est pas le lieu de rouvrir la polémique que cet
événement a suscité après coup, elles nous aident quand même à comprendre pourquoi les
hommes arrivent à accepter n’importe quelle paix par lassitude. Ils veulent bien d’une
paix qui, par surcroît, leur apporterait les avantages et les merveilles que l’idéalisme
théoricien leur annonce, mais d’abord ils désirent la sécurité. Indépendamment de tout ce
que les exemples historiques peuvent nous enseigner, il faut chercher les raisons
profondes de cette attitude.

Ce n’est jamais que pour la minorité d’entre les humains que vaut le mot d’ordre :
politique d’abord. Cela est également vrai des autres formules : art d’abord, science
d’abord, etc. L’activité politique n’est qu’une parmi d’autres. Certes, l’homme est un
animal politique, mais cette caractéristique ne le définit pas exhaustivement. Il déploie son
activité dans tous les domaines : l’économie, la technique, l’art, la science, la religion,
l’éducation, etc. Il ne peut passer son temps à vouloir sans arrêt la paix ni, lorsqu’elle
règne, à chercher à remédier à ses faiblesses en vue d’instaurer une paix meilleure et plus
radieuse, et après celle-ci une meilleure encore et ainsi de suite. Il lui suffit le plus
souvent que la sécurité soit assurée pour qu’il puisse se consacrer aux tâches qui lui
tiennent le plus à cœur. Pour pouvoir s’intéresser à certains problèmes dans certains
domaines il a besoin de solutions, parfois toutes faites, dans d’autres. Un même homme,
sauf exception rare, ne peut remettre en même temps en question la science, la politique,
l’économie, la morale, la religion, l’art ou le droit, sinon il se condamne à une perpétuelle
interrogation généralement sans profit et sans progrès. Cela ne veut pas dire qu’au même
moment des hommes différents ne peuvent mettre en question l’ensemble des valeurs
d’une civilisation ; toutefois celui qui introduit le doute, l’incertitude et l’hypothèse dans
un ou quelques secteurs de la vie humaine a besoin de solidité, d’assurances et de
certitude dans d’autres qui, à leur tour, font l’objet de questions de la part d’autres
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chercheurs ou acteurs. La superstition philosophique des problèmes dédaigne par trop la
santé et l’utilité des solutions. Pour la grande majorité des hommes, la paix n’a d’autre
signification que d’apporter la sécurité d’une solution dans un secteur déterminé de la vie.

Ce ne sont point là des propos désabusés, mais d’efficacité. Le possible n’est pas
toujours séduisant. A quoi bon exiger le maximum quand, il est déjà si difficile d’atteindre
le minimum : la sécurité. Malheureusement, du fait que la paix peut prendre différents
visages, le combat pour la paix prend fréquemment l’allure d’une rivalité entre les
différentes façons de la concevoir. A ce jeu, la chasse devient plus importante que la prise.
On a certainement tort d’opposer la puissance à la justice et à la liberté, car toute
libération est un signe de puissance de même que l’exercice de la justice. La question
n’est alors plus de savoir si la justice ou la liberté assurent mieux la sécurité que la
puissance, mais d’utiliser la puissance au service de la liberté, de la justice et de la paix.
Au lieu de sauter en esprit par-dessus les générations à naître pour se placer d’emblée au
prétendu terme de l’histoire, il importe d’abord de reconnaître les vertus de la puissance.
A ce moment, il est alors possible de prendre mieux conscience du problème qui s’est
posé à toutes les époques, bien que nous le croyions toujours neuf : comment concilier les
impératifs de la sécurité particulière de chaque unité politique et les aspirations à la
sécurité collective ? Les cités grecques ont vainement tenté de résoudre ce problème.
L’Eglise du Moyen-Age n’a pas eu plus de succès.

Julien FREUND. L’essence du politique.

PROPOSITION DE CORRIGE :

RESUME DU TEXTE PRECEDENT EN 300 MOTS

La paix : enjeu des puissances en lutte (7)

La paix est une relation politique précaire car elle introduit des rapports de force
interétatiques conjecturaux et un accord momentané des parties en conflit. (7 + 24 = 31). Elle
n’est pas la fin dernière de l’histoire qui abolirait tout conflit par transformation de l’homme/
contrairement aux affirmations contradictoires des prétendues philosophies dialectiques de
l’histoire. (31 + 30 = 61). Réalité politique positive la paix est un produit de la puissance des
Etats et non de leur reconnaissance mutuelle. (61 + 19 = 80). Certes, avec Kant, on pourrait
croire qu’un tribunal international, examinant les prétentions des Etats et disant le droit,
résoudrait / pacifiquement les litiges dans une confiance réciproque. (80 + 27 = 107). Or c’est
méconnaître la complexité et la partialité du droit en négligeant le fait que la paix n’est pas
une idée morale ou juridique mais l’effet du vouloir vire des Etats. (107 + 37 = 141).

La paix est donc un produit des / conflits passés et futurs et s’inscrit dans la lutte
historique des puissances. (141 + 22 = 163). Effet de leurs rapports de force changeants elle
n’est pas perpétuelle mais momentanée. (163 + 14 = 177). Elle ne dure qu’aussi longtemps
que le veulent les puissances actuelles (177 + 12 = 189). On pourra donc distinguer avec Aron
une paix d’équilibre, d’ / hégémonie, ou impériale ; chacune pouvant se décliner sous une
forme amiable ou dictatoriale, recevoir de multiples significations et poursuivre des fins
diverses. (189 + 33 = 222).
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Toutefois avec Hobbes, comprenons que les hommes recherchent d’abord
prioritairement la sécurité individuelle sans se consacrer exclusivement à la politique. (222 +
21 = 243). Ceci a entraîné les Français en 1938 / à une paix de complaisance ruineuse. (243 +
13 = 256). Les hommes font passer leurs intérêts prosaïques avant ceux supérieurs de la
civilisation. (256 + 13 = 269). Cependant, si la puissance peut être au service des valeurs les
plus hautes, assurer la sûreté est déjà un bien considérable, bien condition de tous les autres.
(269 + 27 = 296). Pour cette raison cessons / d’opposer radicalement la puissance à la liberté
et à la justice et cherchons pragmatiquement à concilier notre sécurité et celle de tous. (296 +
27 = 323).

Nombre total de mots : 323

/ de 50 mots en 50 mots


